
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 4 juillet 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 juin 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 20 8 1 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M. Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,
M. Florian RAPP,  Mme Victoria MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud
DEROUBAIX, M. Djamal MESAI-MOHAMMED, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Théo VIGNON,  M. Florian
CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

Mme Marie-Claude MASSON donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Irène DARRE, Mme Nathalie COURREGES donne pouvoir à M. Guillaume MOULIN,
M. Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO,  Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à
M. Florian RAPP,  Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir  à  M. Jérome BUB,  M. Monji OUERTANI
donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à M. Amar MANSOURI

Absents :

M. Roland DÉCOMBE

PROGRAMME DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE - DÉLÉGATION DE MISSION 2025-2027 -
CONVENTION  ENTRE  LE  COMITÉ  DE  JUMELAGE  GRIGNY -  KOUPELA ET  LA VILLE  DE
GRIGNY-SUR-RHÔNE

Le jumelage repose sur un double engagement : celui de la Ville et celui des habitants. Ces deux
conditions sont indispensables pour que les objectifs des deux villes puissent être atteints, grâce à
cette adhésion collective. 

Dans cet esprit, il  est proposé au Conseil  municipal de mandater, pour les années 2025-2027, le
Comité  de  Jumelage  Grigny-Koupela  pour  assurer  les  missions  définies  dans  le  cadre  de  la
convention au nom et pour le compte de la Ville. Il s’agit de déléguer toutes les activités normalement
impliquées par le jumelage à l’exception de celles qui ne peuvent être entreprises qu’en vertu du
mandat électif détenu par le Maire et le Conseil municipal ou qui engagent leur responsabilité propre.

L’association s’engage ainsi, à son initiative et sous sa responsabilité, à :

• Favoriser  une  plus  large  participation  des  habitants  de  la  commune  aux  activités  de
jumelage ;

• Prendre la responsabilité de tâches qui peuvent être déléguées ;
• Promouvoir le jumelage dans la Ville et auprès d’habitants ;
• Inciter les associations locales à participer aux jumelages dans le cadre et  par  le moyen

d’activités qui leur sont propres ;
• Établir le programme annuel des activités de jumelage, à l’exception des réceptions officielles

éventuelles programmées en coordination avec le Conseil municipal.
• Régler les factures liées à l’accueil de la délégation de Koupéla.
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• Réaliser et  transmettre un bilan dynamique des actions réalisées tout au long de l’année.
Vu la convention ci-jointe ;

Après avoir entendu le Rapporteur, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la convention de partenariat ci-jointe pour la mise en œuvre de la mission de gestion
de coopération décentralisée 2025-2027 entre la Ville de Grigny-sur-Rhône et le Comité de Jumelage
Grigny-Koupela ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  28

Vote(s) Pour 28

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  Mme Pia  BOIZET,
M. Jérome  BUB,  Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji
OUERTANI,  Mme Marie-Line  JULLIEN,  M. Stéphane
GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 04 juillet 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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